
FIF-PL, Financer votre formation, pour les libéraux : 

1. Qui est éligible ? 

Les libéraux (entreprise individuelle ou autoentrepreneur). 

→Vous êtes installé depuis plus d’un an, vous devrez fournir votre attestation URSSAF de cotisation à la formation 

continue :  

Site https://www.urssaf.fr/portail/home.html 

Connectez-vous à votre compte/documents et démarches/demander une attestation/menu déroulant/attestation de 

contribution à la formation continue → télécharger le document. 

→Vous venez de vous installer en libéral (entreprise individuelle ou autoentrepreneur), vous avez également droit à 
750€ de formation. Vous ne pourrez pas fournir l’attestation de cotisation, puisque vous n’avez pas encore cotisé ! 
Vous devrez fournir votre attestation d’affiliation URSSAF sur laquelle figure votre N° de SIRET, votre code NAF et votre 

date d’installation. 

2. Démarche 

Créer votre compte ou connectez-vous. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

https://www.urssaf.fr/portail/home.html


Cliquer sur choisir l’organisme de formation 

  

 

 

 

Dans raison sociale taper : santé formation          Dans liste sélectionner santé formation dont le SIRET termine par 48 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indiquer la durée de la formation (1jour =7h) 

Le montant HT = le montant TTC 

Déposer les pièces demandées (RIB, attestation URSSAF, programme, devis) 

Vous trouverez votre avis de situation INSEE sur ce lien : https://avis-situation-sirene.insee.fr/ 

Programme détaillé de la formation : télécharger la fiche formation 

Devis/convention : vous remettez la même fiche le tarif est dessus 

L’  « attestation de formation » et l’ « attestation de présence et de règlement » vous sont envoyées en fin de 

formation. 
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